


Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN, 
Mme Eliane VERGER LEGROS 
 
Pouvoirs : 
Mme Nicole AUBOURDY donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
M. Jean-Pierre BERGER donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
Mme Audrey BERTHEAS donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
Mme Jennifer BONJOUR donne pouvoir à M. David FARA,  
M. Christophe CHALAND donne pouvoir à Mme Eveline SUZAT-GIULIANI,  
Mme Viviane COGNASSE donne pouvoir à M. Jordan DA SILVA,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
M. Martial FAUCHET donne pouvoir à M. Fabrice DUCRET,  
M. Christophe FAVERJON donne pouvoir à M. Vincent BONY,  
M. Luc FRANCOIS donne pouvoir à M. Christian JULIEN, 
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Jacques GUARINOS donne pouvoir à M. Tom PENTECOTE,  
Mme Laurence RICCIARDI donne pouvoir à Mme Brigitte REGEFFE,  
M. Jean-Marc SARDAT donne pouvoir à M. Gilbert SOULIER 
M. Julien VASSAL donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD, 
 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. Eric BERLIVET, M. Lionel BOUCHER, M. Kamel BOUCHOU, 
M. Denis LAURENT, M. Yves LECOCQ, M. Patrick MICHAUD, Mme Djida OUCHAOUA,  
M. Gilles PERACHE, M. Marc PETIT, M. Jean-Louis ROUSSET 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 25 MARS 2021 
 

OPERATION DE TRAITEMENT DE L’HABITAT ANCIEN DU QUARTIER CENTRE-
VILLE A SAINT-CHAMOND – GARANTIE D’EMPRUNT DANS LE CADRE DE LA 
CONCESSION A CAP METROPOLE 
 
 
 

Par délibération du Bureau métropolitain en date du 05 décembre 2019, Saint-Etienne 
Métropole a confié à Cap Métropole une concession d’aménagement relative au traitement 
de l’habitat ancien du centre-ville de Saint-Chamond. 
 
Le bilan prévisionnel de l’opération, dans sa dernière version validée par le Conseil 
Métropolitain du 17 juillet 2020, s’élève à 6 229 400 € HT. Ce bilan prévoit le recours à un 
emprunt à hauteur de 1 500 000 € dès la 2ème année de l’opération. 
 
Ainsi, Cap Métropole prévoit de contracter auprès du Crédit Coopératif un prêt dont les 
caractéristiques sont les suivantes : 

 Montant du financement : 1 500 000 € 

 Durée du financement : 10 ans 

 Nature du taux : fixe 0.3 % 

 Modalités : déblocage des fonds en une fois 

 Délai de validité de l’offre : jusqu’au 26 avril 2021 

 Garanties : Saint-Etienne Métropole, concédant de l’opération, est appelée en 
garantie de prêt pour Cap Métropole à hauteur de 80 % du montant de l’emprunt. 

 
La garantie est accordée pour la durée totale du prêt et sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues pas l’emprunteur. 
 
Au cas où Cap Métropole ne s’acquitterait pas de toutes les sommes devenues exigibles, 
Saint-Etienne Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place à première 
demande du Crédit coopératif adressée par courrier. 
 
Cette garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales et notamment déterminées à l’article L2252-1 et L 2252-2, celles 
relatives au plafond de garantie (articles D1511-32 et D1511-33 du CGCT), à la division du 
risque (article D1511-34 du CGCT) et au partage du risque (article D1511-35 du CGCT). 
 
 
 
 



Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- accorde la garantie d’emprunt sollicitée par Cap Métropole auprès du crédit 
coopératif à hauteur de 80 %, 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
en qualité de garant, le contrat de prêt, 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à 
intervenir et à recevoir tous pouvoirs lui permettant de procéder 
ultérieurement, sans autre délibération, aux opérations que nécessiterait, le cas 
échéant, la mise en œuvre de la garantie, 

- la dépense correspondante sera imputée au compte 204, destination « SCHH 
Habitat quartiers anciens Saint-Chamond » du budget Habitat, de l’exercice 
2021. 

 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


